
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU TERRITOIRE DE LUNÉVILLE À BACCARAT 
 

SÉANCE DU 06 DECEMBRE 2023 

 

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué le 30 novembre 2023, s’est réuni à 20h30 à la 
Salle des fêtes d’Azerailles, sous la présidence de M. Bruno MINUTIELLO, Président. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : Mmes Rose-Marie FALQUE, Jocelyne CAREL, Yvette COUDRAY,  
M. Laurent KUREK, Mme Sabrina VAUDEVILLE, MM. Bruno MINUTIELLO, Bernard MICLO,  
Cédric PERRIN, Jacques DEWAELE, Michel JACQUOT, Mmes Marie-Josèphe GEORGES,  
Catherine LOY, MM. Fabien KREMER, Jean-Paul FRANCOIS, Mme Florence DUPAYS,  
MM. François GENAY, Alain THIERY, Mme Marie-Lucie HENRY, MM. Gérald FRANÇOIS, Bernard 
GENAY, Mmes Murielle GRIFFOUL, Barbara BERTOZZI-BIEVELOT, MM. Michel BOESCH,  
Pierre-Jean COURBEY, Mmes Valérie DIDIER, Anne-Marie DI MARINO, Joëlle DI SANGRO,  
MM. Christian FLAVENOT, François FRASNIER, Jonathan HAUVILLER, Mme Alexandra HUGO, MM. 
Pascal L’HUILLIER, Jacques LAMBLIN, Mmes Catherine LAURAIN, Catherine PAILLARD,  
Laurie PERISSÉ, MM. Benoît TALLOT, Thibault VALOIS, Mme Marie VIROUX, MM. Edouard BABEL, 
Frédéric PRIVET, Jean-Michel TRICOTEAUX, Matthieu SIGIEL, Mme Ludivine GEANT,  
MM. Alain FORTIER, Bertrand SCHULTHEISS, Gérard RITZ, Mmes Dominique ROBERT, Francine 
GARNIER, MM. Pascal MARCHAL, Joël DONATIN, Dominique ALISON. 
 
ÉTAIENT EXCUSÉS : MM. Didier COLIN, M. Martial BANNEROT (pouvoir à Mme Sabrina 
VAUDEVILLE), Christian GEX (pouvoir à Mme Yvette COUDRAY), Christine L’HUILLIER (pouvoir à 
Jacques DEWAELE), MM. Philippe SCHAEFFER (pouvoir à M Bruno MINUTIELLO),  
Michel GRAVIER (pouvoir à M. Joël DONATIN), Serge DESCLE (pouvoir à M. Jacques PISTER), 
Mme Adeline COIGNUS, M. Hervé BERTRAND, Mme Claude BAILLY (pouvoir à M Christian 
FLAVENOT), MM. Gérald BARDOT (pouvoir à M. Michel BOESCH), Frédéric BREGEARD (pouvoir 
à Mme Catherine PAILLARD), Ludovic CHAUMET (pouvoir à M. Jonathan HAUVILLER), Stéphane 
DECUGIS (pouvoir à Mme Catherine LAURAIN), Virginie GENOT (pouvoir à Mme Valérie 
DIDIER), M. Etienne MAIRE (pouvoir à M. Thibault VALOIS), Mme Colette MANSUY (pouvoir à M.  
Jacques LAMBLIN), M. Geoffrey MERESSE-VOLLEAUX (pouvoir à M. François FRASNIER), Mme 
Caroline THOMAS (pouvoir à Mme Joëlle DI SANGRO), MM. Gérard COINSMANN (pouvoir à M. 
François GENAY), Jean-Marie LARDIN (remplacé par M. Dominique ALISON), Ludwig MISCHLER 
(pouvoir à M. Gérard RITZ), Mme Audrey FINANCE, M. Jacques PISTER. 
 

ÉTAIENT ABSENTS : MM. Thierry BIET, Mme Christelle VIVOT, MM. Jean-Luc DEMANGE, 
Dominique GEORGE. 
 

RAPPORTEUR : M. François GENAY. 
 

DÉLIBÉRATION N° 2023-251 : ENVIRONNEMENT - Convention de partenariat entre 
l’Association départementale des gardes-pêche de Meurthe-et-Moselle et la 
Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat 

 

Conformément à l’article L.5211-9-2 du Code général des collectivités territoriales, les pouvoirs de 
police des maires des communes membres de la CCTLB, associés aux compétences assainissement 
mais aussi collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés, ont été transférés de plein droit 
au Président de l’intercommunalité.  
La mise en œuvre de ce pouvoir de police spéciale n’est pas sans poser question car, en tant qu’EPCI 
à fiscalité propre, la CCTLB ne peut pas recruter directement des agents ayant la qualité de policier 
intercommunal.  
 
Vu la délibération 2013-121 du 6 septembre 2013 pour l’instauration d’une convention de partenariat, 
la Communauté de communes est associée à l’Association Départementale des Gardes-Pêche 
(ADGP 54). A travers leurs missions de veille au respect de la réglementation de la pêche en eau 
douce et la gestion des ressources piscicoles, donc par extension du code de l’environnement, les 
gardes-pêche assermentés, bénévoles de l’association, sont en mesure de surveiller et constater les 
infractions.  
 
Face au constat des actes d’incivilités qui perdurent, notamment aux abords des cours d’eau et des 
chemins y accédant, il est proposé au conseil d’approuver la poursuite du partenariat avec l’ADGP 54. 
Grâce au commissionnement pour exercice du pouvoir de police spéciale, le potentiel de surveillance 
du périmètre intercommunal est démultiplié.   
 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 11/12/2023 à 19h11
Réference de l'AR : 054-200070324-20231206-2023_251-DE
Publié le 11/12/2023 ; Rendu exécutoire le 11/12/2023



 

Un soutien financier est également proposé, par l’attribution d’une subvention forfaitaire annuelle d’un 
montant de 500 euros, pour les divers frais engagés par l’association, notamment la formation des 
gardes particuliers.  
 
Le Conseil de Communauté, après avis du bureau, à l’unanimité,  
 

 Approuve la convention de partenariat, entre la CCTLB et l’Association Départementale 
des Gardes-Pêche, pour une durée de trois ans, renouvelable une fois, par tacite 
reconduction et autorise le Président à la signer,  

 Autorise le Président à mettre en œuvre les formalités administratives liées au 
commissionnement et à l’assermentation de gardes particuliers,  

 S’engage à inscrire les crédits nécessaires concernant la subvention forfaitaire d’un 
montant de 500 € au budget principal, nature 6574, 2024 et suivants 

 
 
 
 
 
Fait et délibéré à Azerailles, le 06 décembre 2023. 
 

        Pour expédition conforme, 
[[[signature1]]] 
 
 

 
 

BRUNO MINUTIELLO
2023.12.11 15:16:17 +0100
Ref:20231208_163402_1-1-O
Signature numérique
le Président


